
CARTES DE PECHE 2014 

«Interfédérale            
Personne majeure  » 

 

Tous modes de pêche ς 1ère et 2ème 
catégories  (2) 

90 ϵ 

«Personne  

majeure» 

Tous modes de pêche ς 1ère et 2ème  
catégories (3) 72 ϵ 

«Découverte 
Femme» 

Tous modes de pêche à 1 ligne ς 1ère et 
2ème catégories (2) 30 ϵ 

«Personne mineure» 
Jeune de 12 à 18 ans au 01/01 - Tous 

modes de pêche - 1ère et 2ème 
catégories(2) 

18 ϵ 

«Découverte»  
Jeune de -12 ans au 01/01 - Tous modes 

de pêche - 1ère et 2ème catégories(2) 5 ϵ 

«Journée» 
Tous modes de pêche - 1ère et 2ème  

catégories (3) 12 ϵ 

« Hebdomadaire » 
Validité 7 jours consécutifs - Tous modes 

de pêche - 1ère et 2ème catégories (2) 30 ϵ(1) 

 
 

Allier 

et la Protection du Milieu Aquatique  

F®d®ration de lôAllier pour la P°che  

Edition 2014 

Ce document ƴΩŜǎǘ pas contractuel. Fusium et la Fédération de ƭΩ!ƭƭƛŜǊ pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique décline toute responsabilité pour les erreurs ou omissions éventuelles contenues dans 
ce document ainsi que pour les interprétations qui pourraient en être faites. 

Le Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de la Fédération remercie tous les annonceurs qui ont permis la réalisation 
de ce guide ainsi que tous les dépositaires qui à longueur ŘΩŀƴƴŞŜΣ en assurent la distribution. 

Crédits photos FNPF L. MADELON 

8 rue de la ronde 

03500 SAINT POURCAIN/SIOULE 

Tél : 04 70 45 42 90 

Mail : federation-peche-allier@wanadoo.fr 

Site internet : www.federation-peche-allier.fr 

 
(1) Pour les pêcheurs 
ayant déjà acquitté 
une CPMA (Cotisation 
Pêche et Milieux 
Aquatiques) annuelle, 
le tarif de la carte 
hebdomadaire est de 
18ϵ. 
(2) Permet de pêcher 
dans les départements 
adhérents de ƭΩ9IDhΣ 
du CHI et de ƭΩ¦wb9 
(3) Permet de pêcher 
uniquement dans le 
département de 
ƭΩ!ƭƭƛŜǊ. 
 

 

Retrouvez toutes les informations, les actualités de la 
pêche dans le département ainsi que la liste des 
dépositaires sur le site de la Fédération : 

Rejoignez la Fédération sur sa page facebook : 
www.facebook.com/FDPECHE03 

 

PARCOURS de PECHE LABELLISES 
 

Venez découvrir nos trois types de parcours :  
«Découverte» : conçus et aménagés pour apprendre, débuter et se 
perfectionner en toute sécurité :  
     - le parcours de la rivière artificielle au Parc Omnisport à VICHY 
«Famille» : conçus et aménagés pour découvrir les plaisirs de la pêche en 
famille :  
     - le plan ŘΩŜŀǳ de BELLENAVES  
     - la rivière Sioule à SAINT POURCAIN/SIOULE 
     - le plan ŘΩŜŀǳ de CHAPEAU 
     - le Grand Etang de VENAS  
     - le Lac des Moines au MAYET de MONTAGNE 
     - la rivière Aumance à HERISSON 
«Passion» : pour pêcheur confirmé, adepte des parcours de hautes 
qualités environnementales, halieutiques et piscicoles :  
     - le parcours no-kill de la Besbre à LA CHABANNE 
     - le parcours randofishing sur la rivière Allier à MOULINS 

(plus de renseignements : www.federation-peche-allier.fr) 
 

HEBERGEMENTS PECHE  
 

La qualification pêche est une charte qui vise à proposer un 
hébergement correspondant aux attentes du pêcheur : local pour 
entreposer le matériel, réfrigérateur réservé à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pêche, point 
ŘΩŜŀǳ extérieur pour rinçage du matériel, documentation pêche et 
tourisme du secteur :  
     - Gite «les Campanules» à LA CHABANNE 
     - Gite «Le Couturon» au MAYET de MONTAGNE  
     - Maison Cognet à LA CHAPELLE 
     - La Grande Serve à LA CHABANNE  
     - Aire les Biefs à ARFEUILLES 
     - Le Roc Foucaud à ST PRIX 
     - Le Manasol à BELLENAVES  
     - Camping et chalets de la Borde à VIEURE 
     - Domaine les Gandins à ST GERMAIN de SALLES 

    (plus de renseignements : www.federation-peche-allier.fr) 

 

PARCOURS NO-KILL 
 
 
 
Afin de préserver le peuplement piscicole de différents parcours 
à  enjeux, plusieurs AAPPMA et la Fédération ont créé un réseau de 
parcours «sans tuer» avec remise à ƭΩŜŀǳ immédiate des prises. Alors, 
ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ plus et tentez ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ du no-kill sur les sites suivants : 
1 ς Application par arrêté préfectoral 
     - Tous modes de pêche autorisés, avec hameçon sans ardillon 
Andan (St Prix) : du pont lieu-dit «la Chaussée» ƧǳǎǉǳΩŁ sa confluence 
avec la Besbre 
Barbenan (Arfeuilles) : du pont Morel au pont Pillot ς du Moulin du Mas 
au lieu-dit «Précontent» 
Besbre (La Chabanne) : du pont de Javagnaud au pont de la Presle 
Besbre (St Clément) : du barrage des Plans au pont routier de la D120 
dans ST CLEMENT 
     - Autre réglementation  
Rivière artificielle du parc omnisport de Vichy/Bellerive : pêche des 
carnassiers : à ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ seule ligne tenue en main avec hameçon(s) 
sans ardillon ou ardillon(s) écrasé(s) ; la pêche aux vifs est interdite - 
pêche des cyprinidés (poissons blancs) : à ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ seule canne avec 
hameçon simple, sans ardillon  :  
Zone 1 : de la prise ŘΩŜŀǳ sur le lac ŘΩ!ƭƭƛŜǊ à la passerelle n° 2 avant le 
plan ŘΩŜŀǳ de la Bonnette (bras principal) et le pont du CIS (bras 
secondaire)  
Zone 2 : bras secondaire du plan ŘΩŜŀǳ de la Bonnette ƧǳǎǉǳΩŁ la 
confluence avec le bras principal  
Zone 3 : de la passerelle n°4 terrain de pétanque à la passerelle n° 5 du 
terrain de bicross et vélo park 
2 ς Application règlement AAPPMA (parcours mouche uniquement) 
Besbre (Chatel Montagne) : entre le moulin des Darrots et ƭΩŜƴǘǊŞŜ de la 
centrale EDF  
Sichon (Cusset) : du pont de la Mère au pont de ƭΩŞŎƻƭŜ maternelle 
(environ 300m) 

(plus de renseignements : www.federation-peche-allier.fr) 

NAVIGATION et FLOAT TUBE 
 

 
Les cours ŘΩŜŀǳ du domaine public fluvial ont été rayés de la nomenclature 
des cours ŘΩŜŀǳ flottables ou navigables ; la navigation et la pêche à ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ se font aux risques et périls des usagers qui doivent veiller 
à ne pas gêner ou entraver les activités des autres usagers de la rivière. 
Parcours spécifiquement ouverts à la pêche en float tube 
- Plan ŘΩŜŀǳ des Champins et plan ŘΩŜŀǳ du ruisseau de Bessay dit «planche à 
voile» (AAPPMA Moulins) 
- Le Cher : du pont de Lavault Ste Anne à la borne 39 (AAPPMA Montluçon) ς du 
pont ŘΩUrçay à la limite départementale (AAPPMA Urçay) 
- [Ω!ƭƭƛŜǊ : du chemin communal des Grands Mériers à la maison du bac de Port 
Barreau, rive gauche dpt Allier (AAPPMA Moulins) ς du pont SNCF (dit pont St 
Loup) au chemin communal des Grands Mériers (AAPPMA St Pourçain/Sioule) ς 
du pont Boutiron à la confluence avec le Redan (AAPPMA St Germain des 
Fossés) ς du pont SNCF ŘΩAbrest au parc des Bourrins à Vichy (AAPPMA Vichy) 
- La Sioule : depuis le chemin de Ratonnière ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǳōŜǊƎŜ des Aubrelles 
(AAPPMA St Pourçain/Sioule) 
 

Parcours ouverts à la pêche en barque et float tube 
- Plan ŘΩŜŀǳ de Vieure : du 01 septembre à la fermeture du brochet (dernier 
dimanche de janvier) ς moteur thermique interdit ς navigation uniquement 
dans la zone A (délimitée par bouées) 
- Barrage du Lac ŘΩ!ƭƭƛŜǊ : de ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ amont du parc des Bourrins au pont de 
Bellerive/Allier ς vitesse limitée : 5km/h ς interdiction dans la zone de baignade 
des Célestins 
- Barrage de St Clément : uniquement dans la zone B selon les plages horaires 
suivantes : toute la journée du 01/05 au 30/06 et du 01/09 au 31/10 ς du lever 
du jour à 10h30 du 01/07 au 31/08 
- Rochebut : en dehors de la zone A (zone de servitude EDF) et de la zone B 
(réservée au motonautisme) ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ limites amont de la retenue situées sur 
la Tardes à «Dorgues» et sur le Cher au «Gué de Sellat» - interdiction totale du 
01 décembre au 29 février et lorsque le niveau de la retenue ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ pas la 
côte 282 sur ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ graduée sur la digue du barrage. Le règlement de 
navigation de Rochebut est en cours de révision et sera modifié au cours de 
ƭΩŀƴƴŞŜ 2014, tous les renseignements sur le site internet de la Fédération.  
 

(plus de renseignements : www.federation-peche-allier.fr) 

REGLEMENTATION 
ECLUSES et BARRAGES 
La pêche ne peut être pratiquée depuis une écluse ou un barrage ainsi 
que sur les 50m en aval de ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ de ceux-ci à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ de la 
pêche à ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ligne 
RIVIERE SIOULE 
Sur les zones amont et aval des barrages de la commune de SAINT 
POURCAIN/SIOULE ƧǳǎǉǳΩŁ celle ŘΩ9.w9¦L[Σ la pêche ƴΩŜǎǘ autorisée 
ǉǳΩŁ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ seule ligne munie ŘΩǳƴ hameçon simple. Les modes 
de pêche au vif, au poisson mort ou artificiels et aux leurres artificiels 
sont interdits. Pour connaître les barrages concernés ainsi que leurs 
délimitations, adressez-vous à la Fédération ou auprès des mairies 
concernées 
PROTECTION du BIOTOPE RIVIERE ALLIER 
Un arrêté préfectoral portant protection du biotope de la rivière Allier 
ainsi ǉǳΩǳƴ arrêté préfectoral portant protection du biotope des 
oiseaux nichant au sol sont en application depuis le 26 mai 2011 

RESERVES de PECHE PREFECTORALES 
RIVIERE ALLIER 
ü Lot C4 ς limite aval : de ƭΩŀǇƭƻƳō du radier-seuil du pont barrage de 
Vichy ƧǳǎǉǳΩŁ une perpendiculaire au lit située à ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ aval des 
escaliers de la rivière de canöé-kayak sur une distance de 120m - limite 
amont : 70m en amont du pont barrage (limite matérialisée par des 
bouées rouges délimitant la zone ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des bateaux) 
ü Boire Pierre Talon : Ilot central, commune ŘΩAbrest 
üLot C14 (seuil du pont Régemortes à Moulins) : 50m en amont du 
radier et 100m à ƭΩŀǾŀƭ (soit 35 m à ƭΩŀǾŀƭ de la sortie de la passe à 
poissons) 
üRivière artificielle : plan ŘΩŜŀǳ de la Bonnette (de la passerelle n° 2 à 
la passerelle n° 4) ς de la passerelle n° 5, terrain de bicross/vélo park 
(bras principal) et pont du CIS (bras secondaire) ƧǳǎǉǳΩŁ la confluence 
avec ƭΩ!ƭƭƛŜǊ 
PLAN ŘΩ9!¦ de VIEURE, commune de VIEURE : zone C2 (ruisseau le 
Bandais) : 600m en amont du pont (D11) et 300m en aval ς Zone C1 
(ruisseau de Villesavoie) : 150m en aval de la confluence entre le 
ruisseau et le plan ŘΩŜŀǳ 
CANAL LATERAL A LA LOIRE 
ü De ƭΩŞŎƭǳǎŜ des Vanneaux ƧǳǎǉǳΩŁ 250m à ƭΩŀƳƻƴǘ : du 01 au 26 
janvier 2014 
RIVIERE LA TARDES (ROCHEBUT) 
üDu 1er février au 2ème samedi de juin, sur un linéaire de 3,1 km, sur 
les deux berges, de la confluence du ruisseau de Budelière, lieu-dit 
«Dorgues», à la confluence  du ruisseau des Bains, lieu-dit  «Moulin de 
Chaponnet» communes de BUDELIERE et EVAUX LES BAINS 

RESERVES de PECHE AAPPMA 
ü CHATEL MONTAGNE - Besbre : réserve de pêche Besbre et barrage 
de compensation EDF, à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ de la propriété clôturée par EDF 
ü  COMMENTRY (commune de COLOMBIER) - la Chaux : de la RD998 à 
la confluence avec ƭΩOeil - [ΩOeil : de la RD200 à 560m en aval 
ü GANNAT : biefs de Neuvial et Bègues, la Vernue (commune de 
BEGUES) et le Moulin Parot (commune de JENZAT) 
ü LAPALISSE - Besbre : de sa confluence avec le Barbenan à la gravière 
vers le chalet (limite entre les parcelles 432 et 94 situées rive droite), 
commune de LE BREUIL - Barbenan : du pont de Berlande à sa 
confluence avec la Besbre, commune de LE BREUIL  
ü MARCILLAT - Tartasse : au lieu-dit «Moulin Colas», commune de 
MARCILLAT en COMBRAILLE (parcelles F620-595-594-599-1094-1042-
1017-1015-619-632-629-630-631-1018-621-1016) 
ü MARIOL - Le Darot : dans le parc et le pré attenant au château - du 
pont de la Mairie à la passerelle du bar (environ 100m) 
ü MONTLUCON ς Lamaron (commune de MONTLUCON) : du tunnel 
SNCF de «Robinson» à ƭΩŀƳƻƴǘ et la Maison de la Pêche et de ƭΩ9ŀǳ à 
ƭΩŀǾŀƭ  
ü NERIS les BAINS - Sault : du pont enjambant le ruisseau «la 
Vernoëlle» situé sur le chemin rural en limite de propriété de la 
parcelle «Capricorne» au ruisseau la Vernoëlle ƧǳǎǉǳΩŁ la limite de la 
parcelle AB14 - Lamaron (commune de MONTLUCON) : en rive gauche, 
le long de la ligne de chemin de fer Montluçon-Moulins, de ƭΩŀǾŀƭ vers 
ƭΩŀƳƻƴǘ de la pancarte km 331 et de la borne km 9 ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǳǘǊŜ 
borne km 4 sur environ 550m 
ü ST BONNET TRONCAIS ς St Bonnet : toute ƭΩŀƴƴŞŜ sur la plage et la 
digue de ƭΩŞǘŀƴƎ ς Tronçais : - pêche interdite toute ƭΩŀƴƴŞŜ sur la route 
du déversoir (propriété privée) et dans une zone située à la queue de 
ƭΩŞǘŀƴƎ et délimitée par des panneaux (ONF) 
ü ST CLEMENT - Lac de barrage EDF : pêche interdite depuis le barrage 
ƧǳǎǉǳΩŁ 100m en amont - à ƭΩŀƳƻƴǘ du plan ŘΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŁ 100m après 
la ligne des bouées. La pêche ne sera autorisée dans cette zone que 
pendant la période ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de la 1ère catégorie 
ü ST POURCAIN/SIOULE ς Gouzolles : en dehors de la période de 
pêche carpe nuit, ƭΩŀŎŎŝǎ au site est interdit de 23h00 à 5h00 du matin 
(arrêté municipal)  

ü TRUITE du SICHON - Sichon : du bief du Moulin de Ribière en aval 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƭǳǎŜ du moulin Ribière en amont (commune de CUSSET - 
environ 400m ) ς propriété de ƭΩ!ǊŘƻƛǎƛŝǊŜ : limite aval 400m en 
dessous du pont ŘΩŀŎŎŝǎ la propriété. Limite amont : 300m au-dessus 
du pont ŘΩŀŎŎŝǎ à la propriété (suivant pancartage) 
üVAUX ST VICTOR : Réserves de pêche : Canal de Berry (communes de 
VAUX et SAINT VICTOR), secteur entre le pont route des Thrillers et 
ƭΩŞŎƭǳǎŜ des Perreguines (100m) - Bief du canal de Berry (commune de 
VAUX) : à partir du poteau de la ligne haute tension EDF en direction 
de ƭΩŞŎƭǳǎŜ des Roussets sur 30m 

www.federation-peche-allier.fr 
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